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Page de garde accompagnant les nouvelles propositions

(Document présenté par l’Algérie et la Tunisie)


Titre de la proposition de projet de Recommandation/Résolution : Proposition de l’Algérie et la Tunisie relative à l’augmentation du nombre de représentants financés par délégation pour les réunions de la Commission

Titre de la ou des Recommandations ou Résolutions en vigueur traitant des mêmes questions ou de questions connexes :

a)  Règles de procédures pour l’Administration du Fonds Spécial de Participation aux Réunions (Réf. 23-25)
b) Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-14 sur l’établissement d’un fonds de participation aux réunions destiné aux Parties contractantes en développement de l’ICCAT (Rec. 20-09)

1. Cela crée-t-il de nouvelles obligations de déclaration pour les CPC ?     Oui ☐  Non ☒

Brève description de la ou des nouvelle(s) obligation(s) de déclaration :

2. Cela nécessite-t-il une contribution ou un travail supplémentaire de la part du SCRS ?  Oui ☐  Non ☒

Ce travail est-il déjà inclus dans le plan de travail actuel du SCRS ? Oui ☐    Non ☐

Brève description des nouveaux travaux scientifiques requis (évaluation des stocks, analyse, consultant externe) :

3. Cela implique-t-il la création d'un nouveau groupe de travail ou d'un processus intersessions ?   

Oui ☐  Non ☒

4. Cela nécessite-t-il un nouveau programme ou des activités supplémentaires à gérer par le Secrétariat ?  

Oui ☐	Non ☒

Brève description du nouveau travail requis pour le Secrétariat : 

Le Secrétariat étudiera les procédures administratives et budgétaires pour gérer le financement d’un second délégué par Partie, incluant la logistique, le suivi financier et l’évaluation de la mesure.

5. Quel est le calendrier proposé pour la mise en œuvre, et existe-t-il des calendriers spécifiques différents pour certaines CPC, pêcheries, régions, etc. ?

La procédure sera mise en œuvre dès son adoption (selon le règlement en vigueur de l’ICCAT). 

6. Existe-t-il d'autres informations pertinentes concernant les implications de la proposition en termes de ressources et de charge de travail ?

La mesure proposée n’entraîne pas de besoin d’expertise externe ni de nouvelles exigences techniques ou de suivi. Elle vise uniquement à renforcer la participation des délégations éligibles sans modifier les obligations des CPC, ni les procédures de collecte ou de communication des données, et s’applique à l’ensemble de la zone de la Convention.

Original : français

Proposition de l’Algérie et la Tunisie relative à l’augmentation du nombre de représentants financés par délégation pour les réunions annuelles de la Commission
(Document présenté par l’Algérie et la Tunisie)

Contexte : 

Les délégations des Parties contractantes disposant de ressources humaines et financières limitées rencontrent des difficultés à assurer une participation efficace aux réunions de la Commission et à ses sous-organes. Ces réunions exigent la présence simultanée de plusieurs conseillers techniques et administratifs afin de couvrir les discussions spécialisées (STACFAD, SCRS, Groupes de travail, etc.) et de permettre une contribution équilibrée aux travaux de la Commission.

Constat :

Actuellement, le financement assuré par l’ICCAT pour la participation des délégations éligibles est limité à un seul représentant par Partie. Or, la présence d’un seul délégué ne permet pas de traiter de manière approfondie l’ensemble des sujets et thématiques abordés dans les différents groupes de travail, sous-commissions et instances de la Commission, ce qui limite la capacité des délégations concernées à participer pleinement aux discussions techniques et financières.

Proposition :

L’Algérie et la Tunisie proposent que le nombre de représentants financés par délégation pour les réunions annuelles de la Commission soit porté d’un (1) à deux (2) pour les Parties contractantes éligibles au financement par l’ICCAT, selon les critères établis par le Secrétariat. Les modifications proposées des règles de procédure pour l'administration du fonds spécial de participation aux réunions (Réf. 23-25) relatives au financement des délégations sont présentée à l’appendice 1 au présent document.

Modalités proposées :

Le financement du deuxième représentant couvrirait les mêmes conditions que pour le premier (voyage aller-retour et indemnité journalière pour la durée de la réunion).

Le cas échéant, cette mesure serait appliquée à titre expérimental pour deux exercices budgétaires (2026–2027), avec une évaluation par le STACFAD avant décision de reconduction.

Justification :

Assurer une participation plus équilibrée et représentative au sein de la Commission.

Renforcer les capacités des délégations des Parties en développement à contribuer aux discussions techniques et financières.

Promouvoir une gouvernance inclusive et renforcer la mise en œuvre des mesures de conservation et de gestion adoptées par l’ICCAT.

Décision demandée :

Le STACFAD est invité à examiner cette proposition et à approuver l’augmentation à deux représentants financés par délégation éligible, pour proposer son adoption à la Commission lors de sa réunion annuelle.







Appendice 1

Règles de procédure pour l’administration du fonds spécial de participation aux réunions

1. Définitions

Sont considérées Parties contractantes en développement de l’ICCAT les Parties contractantes qui sont classées dans les Groupes B, C ou D, selon les critères utilisés dans le calcul des contributions (Article 4 - Ressources, du Règlement financier de l'ICCAT).

2. Critères d'éligibilité

Critères des demandeurs

Pour pouvoir bénéficier d'une aide par le biais du fonds spécial de participation aux réunions (MPF), les critères minimaux suivants devront être remplis afin de contrôler les coûts et de minimiser la charge administrative tout en tenant compte des besoins et des intérêts de la Commission en ce qui concerne la participation du demandeur :

a. Une Partie contractante en développement qui envoie plus de six délégués officiels à une réunion de la Commission ou plus de quatre à une réunion de ses organes subsidiaires en utilisant ses propres moyens ou sources financières (autres que le MPF) n’est pas habilitée à recevoir un soutien financier du MPF pour couvrir les frais de voyage de cette réunion.

b. Les demandeurs devront :
i voyager en utilisant uniquement le tarif le plus bas de la classe économique, à moins qu'une autre classe tarifaire ne soit disponible à un coût inférieur ; et
ii définir leur itinéraire de vol au moins 30 jours avant le début de la réunion.

Participation aux réunions scientifiques de l'ICCAT

Les demandeurs seront sélectionnés conformément au protocole établi par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) (addendum 2 de l’appendice 7 du rapport du SCRS de 2011).

Tout scientifique éligible d'une Partie contractante en développement souhaitant obtenir une aide au financement de son voyage devrait soumettre une demande remplie avant la date limite fixée, incluant une description détaillée de la contribution du demandeur à la réunion. Une fois obtenue l'autorisation des rapporteurs des Groupes d'espèces impliqués et/ou du Président du SCRS, le Secrétariat procèdera aux démarches nécessaires en vue du financement du voyage.

Participation aux réunions non scientifiques de l'ICCAT

Toutes les demandes seront présentées aux fins de la participation à une seule réunion d’un participant par partie contractante et soumise à l’approbation du président de la Commission, du Président du STACFAD et du Secrétaire exécutif, en plus du Président de la réunion pour laquelle le financement est demandé dans le cas des organes subsidiaires. Néanmoins, deux membres de la délégation officielle (un gestionnaire et un scientifique) peuvent bénéficier d'une aide au financement des voyages pour assister aux réunions du Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM), sous réserve du même processus d'approbation.

Toutefois, pour les réunions annuelles de la Commission, un financement pour deux représentants par Partie contractante éligible pourra être accordé, et cela conformément aux dispositions établies.

Tout délégué officiel d'une Partie contractante en développement qui sollicite une aide au financement de voyages devra soumettre une demande remplie dans le délai fixé.

3. Procédures de demande

1. Le Secrétariat publiera, 60 jours avant le début de la réunion, le formulaire de voyage afférent à l'invitation.
2. Les candidats au MPF devront envoyer le formulaire dûment rempli 45 jours à l'avance, accompagné des éléments suivants :
a. Une lettre officielle de nomination pour la demande d'assistance signée par le chef de délégation, ainsi qu'une liste des délégués officiels qui assisteront à la réunion. Si plus de quatre délégués apparaissent sur la liste dans le cas des réunions des organes subsidiaires, ou si plus de six délégués figurent sur la liste dans le cas des réunions de la Commission, aucun financement ne sera accordé au demandeur.
b. Toutes les coordonnées du candidat, y compris son numéro de téléphone portable personnel.
c. Une copie de la page de la photographie/des coordonnées du passeport en vigueur de la personne.
d. Une copie des coordonnées bancaires nécessaires (y compris le nom de la banque, l'adresse de la banque, le nom exact du titulaire du compte, le numéro de compte, l'IBAN et le SWIFT).
e. Une demande de note verbale, si nécessaire, pour les formalités de visa et le lieu où celles-ci seront réalisées.

3. Le Secrétariat examinera les demandes afin de déterminer celles qui répondent aux critères d'éligibilité et donnera un délai supplémentaire de cinq jours aux demandeurs qui n'ont pas envoyé toutes les informations requises.

4. Le Secrétariat enverra une invitation aux candidats sélectionnés avec un itinéraire de voyage basé sur les dates indiquées dans le formulaire (au moins 30 jours avant le début de la réunion).

5. Les candidats devront remplir les formalités de visa et envoyer une copie du visa ainsi que la vérification et l'acceptation de l'itinéraire au plus tard 15 jours avant le début de la réunion. Le Secrétariat pourrait faire des exceptions à ce délai au cas par cas.

6. En l'absence d'une réponse comportant tous les éléments requis antérieurement, le Secrétariat enverra une notification de rejet de la demande.

4. Approbation du financement

Les demandes seront approuvées en fonction de l’ordre de réception au Secrétariat. Seules les demandes complètes, dûment remplies et respectant toutes les exigences, seront prises en considération.

Le financement des voyages ne peut être garanti que si des fonds sont disponibles, indépendamment du fait qu'une demande complète ait été soumise dans les délais impartis ou préapprouvée.

Une fois qu'une demande qui satisfait à tous les critères d'éligibilité stipulés à la section 2 des normes de procédure a été approuvée par le Secrétariat, aucune modification ultérieure des listes des participants ne doit être faite par la Partie contractante qui aurait pour conséquence que sa délégation dépasse le seuil du nombre de délégués officiels, tel qu'établi au paragraphe (a) des critères des demandeurs.

5. Gestion du fonds

Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra établir un processus permettant d’informer chaque année les Parties contractantes du niveau des fonds disponibles dans le MPF et fournir un calendrier et décrire le format aux fins de la soumission des demandes d’assistance, ainsi que les détails de l’aide à fournir.

Conformément au point 8 de la Recommandation 20-09, les fonds devront être distribués de manière à assurer une répartition équilibrée entre les réunions scientifiques et non scientifiques.

Les fonds seront répartis en deux semestres afin de permettre la participation de scientifiques et de délégués aux réunions qui se tiendront plus tard dans l'année.




Appendice 2

Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 14-14 sur l’établissement d’un fonds de participation aux réunions destiné aux Parties contractantes en développement de l’ICCAT (Rec. 20-09)


RECONNAISSANT que le Fonds pour la participation aux réunions de l'ICCAT (MPF) établi par la Recommandation 11-26 a contribué à améliorer la participation des représentants des États en développement aux réunions de la Commission et de ses organes subsidiaires ; 

RAPPELANT que des préoccupations concernant le manque de participation des États en développement avaient été exprimées par le Comité d’évaluation des performances de l’ICCAT en 2008 ;  

NOTANT que l’article 25, alinéa 3 de l’Accord pour l’application des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de décembre 1982 relatif à la conservation et à la gestion des stocks de poissons chevauchants et des stocks de poissons grands migrateurs (UNFSA) identifie, entre autres, des formes de coopération avec les États en développement et la nécessité de leur apporter une assistance en matière de collecte, déclaration, vérification, échange et analyse des données halieutiques et autres informations associées, ainsi que l’évaluation des stocks et la recherche scientifique ; 

RAPPELANT EN OUTRE que lors de la première réunion du Groupe de travail permanent dédié au dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries (SWGSM), il a été recommandé que, pour les futures réunions du SWGSM, la Commission envisage de fournir des fonds à deux membres par délégation (un gestionnaire et un scientifique) aux CPC qui ont besoin d'une assistance ; 

RECONNAISSANT qu'il y a lieu d'amender la Recommandation 11-26 afin de mettre en œuvre la recommandation du SWGSM d'assurer une participation suffisante et équilibrée de représentants d'États en développement à ses réunions ;

RECONNAISSANT la nécessité de prendre des mesures immédiates pour optimiser l'utilisation du MPF en faveur d’une plus large participation des représentants des États en développement en accordant une attention particulière à ceux qui en ont le plus besoin et afin d’éviter toute future situation précaire qui pourrait restreindre et empêcher une participation plus vaste des États en développement en raison des ressources limitées ;


LA COMMISSION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION 
DES THONIDÉS DE L’ATLANTIQUE (ICCAT) RECOMMANDE CE QUI SUIT :

1. Un Fonds extraordinaire de participation aux réunions (MPF) devra être mis en place dans le but d’aider les représentants des Parties contractantes de l’ICCAT qui sont des Etats en développement à participer et/ou à contribuer aux travaux de la Commission et de ses organes subsidiaires, y compris le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS). 

2. Le MPF devra être financé dans un premier temps par une allocation de 60.000 € provenant du Fonds de roulement cumulé de l’ICCAT, puis par des contributions volontaires des Parties contractantes et par toute autre source que la Commission identifiera. Les Parties contractantes et les Parties, Entités ou Entités de pêche non contractantes coopérantes (CPC) sont exhortées à verser des contributions volontaires au MPF afin que les pays en développement soient bien représentés lors des travaux de la Commission et de ses organes subsidiaires. 

3. Le MPF devra être administré par le Secrétariat de l’ICCAT, en appliquant les mêmes contrôles financiers que ceux appliqués aux allocations budgétaires ordinaires. Les contributions volontaires au MPF pourraient comporter des directives spécifiques quant à leur utilisation. 

4.  Le Secrétaire exécutif de l’ICCAT devra établir un processus permettant d’informer chaque année les Parties contractantes du niveau des fonds disponibles dans le MPF et fournir un calendrier et un formulaire aux fins de la soumission des demandes d’assistance, ainsi que les détails de l’aide à fournir. Pour pouvoir bénéficier d'une aide par le biais du MPF, les critères minimaux suivants devront être remplis afin de contrôler les coûts et de minimiser la charge administrative tout en tenant compte des besoins et des intérêts de la Commission en ce qui concerne la participation du demandeur : 

a) Une Partie contractante en développement qui envoie plus de six délégués officiels à une réunion de la Commission ou plus de quatre à une réunion d’un de ses organismes subsidiaires en utilisant ses propres moyens ou sources financières (à l’exception du MPF) n’est pas habilitée à recevoir un soutien financier du MPF pour couvrir les frais de voyage de cette réunion. 

b)	Les demandeurs devront :
i.	voyager en utilisant le tarif le plus bas de la classe économique, à moins qu'une autre classe tarifaire ne soit disponible à un coût inférieur ; et 
ii.	définir leur itinéraire de vol au moins 30 jours avant le début de la réunion. 

5. Le Secrétaire exécutif de l'ICCAT devra soumettre un rapport annuel à la Commission sur l’état du Fonds, qui inclura un état financier des contributions et des dépenses relatives au Fonds. 

6. En ce qui concerne la participation aux réunions scientifiques de l’ICCAT, dont les réunions des groupes d’espèces du SCRS et d’autres réunions intersessions, les scientifiques éligibles pourront solliciter une aide auprès du MPF, ou le cas échéant, des autres fonds existants alimentés par les contributions volontaires des CPC. Les demandeurs seront sélectionnés conformément au protocole établi par le Comité permanent pour la recherche et les statistiques (SCRS) (Addendum 2 de l’Appendice 7 du rapport du SCRS de 2011).

7.  En ce qui concerne la participation aux réunions non scientifiques, des fonds seront alloués selon l’ordre des demandes reçues. Le financement ne sera attribué qu'à un seul participant par Partie contractante et par réunion, à l'exception de la réunion du SWGSM, et de la réunion annuelle de la Commission auxquelles deux membres par délégation (un gestionnaire et un scientifique) pour la réunion du SWGSM, et deux délégués pour la réunion annuelle peuvent bénéficier de l'assistance. Toutes les demandes devront être soumises à l’approbation du Président de la Commission, du Président du STACFAD et du Secrétaire exécutif, et, dans le cas d’organes subsidiaires, du Président de la réunion pour laquelle un financement est sollicité. 

8. Les fonds placés dans le MPF devront être utilisés de manière à faire en sorte que la distribution soit équilibrée entre les réunions qui revêtent un caractère scientifique et celles qui ne le revêtent pas. 

9. Tous les potentiels demandeurs éligibles sont encouragés à explorer des possibilités alternatives de financement dont peuvent disposer les Parties contractantes qui sont des Etats en développement avant de solliciter une aide auprès du MPF ou d’autres fonds volontaires pertinents de l’ICCAT. 

10. La présente Recommandation remplace et abroge la Recommandation 20-09 dans son intégralité.
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